
 Un bilan mitigŽ
En 1996, le rŽgime des autorisations instau-
rŽ par la loi Raffarin a ŽtŽ durci par rapport 
aux dispositions de lÕancienne loi Royer 
datant de 1973. Pour autant, cette Žvolution 
a-t-elle freinŽ lÕexpansion du grand com-
merce?
Depuis 1997, les implantations des Gran-
des et Moyennes Surfaces (GMS) sont rŽ-
gulŽes par une autorisation prŽalable dŽli-
vrŽe par les Commissions DŽpartementales 
dÕEquipement Commercial (CDEC) ou par 
voie de recours par la Commission Natio-
nale dÕEquipement Commercial (CNEC). 
En Lorraine, sur les 1,9 millions de m2 de 
surfaces de vente demandŽs, 1,5 millions 
(79%) ont re•u le feu vert des CDEC ou 
de la CNEC soit par extension de magasins 
existants (444 460m2) soit par la crŽation de 
plus de 900 nouveaux points de vente to-
talisant 1 036 910 m2  (hors boutiques des 
galeries marchandes).
En France, chaque annŽe depuis 10 ans, en-
viron 2,5 millions de m2 commerciaux sont 
autorisŽs par les CDEC et les CNEC.

De prime abord mitigŽ, le bilan de la rŽgu-
lation nÕen demeure pas moins instructif sur 
la nŽcessitŽ dÕinsŽrer le commerce dans les 
politiques dÕamŽnagement, de concerter les 
collectivitŽs locales et les acteurs du com-
merce et de mieux apprŽhender lÕobserva-
tion et la comprŽhension des logiques du 

dŽveloppement commercial.
Il est vrai que lÕinßation des surfaces de 
vente crŽŽes sÕest surtout concentrŽe dans la 
pŽriphŽrie des villes mais elle sÕest accom-
pagnŽe dÕune modernisation des Žquipe-
ments commerciaux et dÕune diversiÞcation 
de lÕoffre et des services ˆ destination  des 
consommateurs. Parall•lement ˆ ces Žvo-
lutions, le commerce existant sÕest adaptŽ, 
et rŽorganisŽ avec le soutien  des cham-
bres consulaires, des collectivitŽs et avec 

le concours de lÕEtat (notamment le Fonds 
dÕIntervention pour les Services, lÕArtisanat 
et le Commerce). 

 La primautŽ du commerce non 
alimentaire en Lorraine
Le commerce non alimentaire reprŽsente 
74% des surfaces crŽŽes. LÕoffre autorisŽe 
est largement dominŽe par lÕactivitŽ dÕŽqui-
pement de la maison (bricolage, meubles, 

Le 31 dŽcembre 2008 marque la Þn de 11 annŽes de dŽveloppement com-
mercial sous le rŽgime dÕautorisation instaurŽ par la loi Raffarin en 1996. 
Il sÕagit donc aujourdÕhui de faire le bilan rŽgional pour mieux comprendre 
les Žvolutions importantes qui ont fa•onnŽ le paysage commercial en Lor-
raine. Modernisation des Žquipements existants, nouveaux concepts com-
merciaux, nouvelles formes dÕamŽnagement ont consommŽ pr•s de 1,5 
millions de m2 de surfaces de vente autorisŽs par les CDEC depuis 1997.
La Loi de Modernisation de lÕEconomie votŽe cet ŽtŽ marque sans doute le 
dŽbut dÕun nouveau contexte de dŽveloppement commercial plus attentif 
notamment ˆ lÕurbanisme et ˆ lÕenvironnement. Pour autant, de nombreu-
ses incertitudes demeurent. Le point sur ce nouveau dispositif.

EQUIPEMENT COMMERCIAL 
Du bilan aux nouvelles r•gles
de lÕamŽnagement commercial

La Loi de Modernisation de lÕEconomie (LME) 
a ŽtŽ publiŽe le 5 aožt 2008. En se confor-
mant ˆ la Directive Services de lÕUnion Euro-
pŽenne, elle modiÞe en profondeur le rŽgime 
de lÕautorisation dÕexploitation commerciale et 
notamment les conditions dÕimplantation des 
grandes et moyennes surfaces. ProcŽdure 
simpliÞŽe, prŽoccupations environnementa-
les, intŽgration progressive de la question 
commerciale dans le droit commun de lÕurba-
nisme, autant dÕevolutions et de questionne-
ments impliquant une mobilisation des collec-
tivitŽs locales et des acteurs du commerce. Il 
sÕagit d•s ˆ prŽsent de prŽparer les nouvelles 
conditions du dŽveloppement commercial.
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tab 1. Les surfaces de vente autorisŽes en Lorraine
entre Janvier 1997 et Aožt 2008

Etude rŽalisŽe 
par les CCI de Lorraine

Commerce
Lorraine

en

1. Le bilan dÕapplication de la loi Royer-Raffarin
     1997-2008 : 11 annŽes de rŽgulation commerciale en Lorraine

ActivitŽs Surfaces 
de vente autorisŽes 

en m 2  (1)

Par crŽation 
nette (2)

Par extension Part relative 
du total 

des surfaces 
crŽŽes

HypermarchŽs 134 478 23 066 111 412 9,1%

SupermarchŽs 134 034 66 016 68 018 9,0%

Discompteurs 110 977 98 382 12 595 7,5%

Autres 6527 6177 350 0,4%

Sous-total alimentaire 386 016 193 641 192 375 26%

Equipement de la personne 126 812 117 799 9013 8,6%

Equipement du foyer 518 842 389 669 129 173 35,0%

Culture-loisirs 265 725 194 600 71 125 18,0%

Automobile 48 769 34 981 13 788 3,3%

Divers 91 875 82 276 9599 6,2%

Galeries marchandes 43 331 23 944 19 387 2,9%

Sous-total non alimentaire 1 095 354 843 269 252 085 74%

Ensemble 1 481 370 1 036 910 444 460 100%

(1) Les autorisations des CDEC tiennent compte des recours en CNEC purgŽs ainsi que des recours en annulation au contentieux administratif.        
   Les autorisations concernant les stations-services ne sont pas comptabilisŽes.
(2) Les transferts ÇpursÈ de surfaces de vente et les changements dÕactivitŽs ne sont pas assimilŽs ˆ de la crŽation nette de surface. 
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Žlectrodomestique, dŽcoration,...) forte-
ment consommatrice dÕespace. 390 000m2 
sont occupŽs par de nouveaux points de 
vente. Ces derni•res annŽes, des parcs dÕac-
tivitŽ commerciale spŽcialisŽs ont dÕailleurs 
ŽmergŽ dans ce domaine. 
Plus concurrentielles pour les centres-villes,      
les activitŽs dÕŽquipement de la personne et 
de culture-loisirs ont connu un essor parti-
culi•rement marquŽ. Le parc des magasins 
dÕhabillement et de chaussures a augmentŽ 
dÕune centaine dÕunitŽs mais occupant plu-
t™t le bas de gamme de lÕoffre. Il sÕagit tr•s 
majoritairement dÕenseignes nationales. 
Les projets portŽs par des commer•ants in-
dŽpendants restent tr•s ponctuels et modes-
tes au regard des surfaces crŽŽes.
EnÞn, dotŽes de 43 000m2 suplŽmentaires, 
les galeries marchandes poursuivent leur dŽ-
veloppement, gŽnŽralement accolŽes ˆ une 
grande surface alimentaire. Fait notable, les 
plus importantes dÕentre elles (>5000m2) 
deviennent des destinations commerciales ˆ 
part enti•re gr‰ce ˆ la prŽsence dÕenseignes 
nationales dŽjˆ prŽsentes dans les centres-
villes. 

 Du gigantisme ˆ la proximitŽ 
Le secteur alimentaire a connu de profon-
des mutations. LÕessor du maxidiscompte a 
ŽtŽ spectaculaire. Pr•s de 111 000m2 ont ŽtŽ 
autorisŽs dont 89% en crŽation soit 123 nou-
veaux magasins dÕune surface moyenne de 
800m2. Contrairement ˆ une idŽe re•ue, les 
CDEC ont globalement largement accordŽ 
leur place aux enseignes de maxidiscompte 
dans la rŽgion (Þg 2.). Celles-ci devraient 
rapidement poursuivre leur dŽveloppement 
ˆ court terme en Lorraine avec le rel•ve-
ment du seuil dÕautorisation ˆ 1000m2. 

Le format traditionnel du supermarchŽ  a 
re•u lÕaval des CDEC pour 55 nouveaux 
magasins (66 000m2) dont des concepts 
axŽs sur le bio et les fruits et lŽgumes. Les 
magasins existants ont absorbŽ  68 000m2 

par agrandissement. GŽnŽralement, lÕof-
fre frais a ŽtŽ retravaillŽe, les rayons bazar 
augmentŽs en amŽliorant le confort dÕachat 
de la client•le. Plusieurs supermarchŽs sont 
passŽs par extension au format dÕhypermar-
chŽs exploitŽs sur plus de 2500m2 de sur-
face de vente.

Quant aux hypermarchŽs, le taux de crŽa-
tion nette est de 17%. Hormis les transferts 
de magasins nŽcessitant une autorisation, 
les vŽritables crŽations sont tr•s peu nom-
breuses (5). Elles concernent de petits Žta-
blissements infŽrieurs ˆ 3000m2.
LÕessentiel du dŽveloppement de la surfa-
ce de vente en hypermarchŽs sÕest traduit 
par lÕextension de magasins existants (111 
412m2). Globalement, une grande partie 
des hypermarchŽs sÕest vu accorder un ou 
plusieurs agrandissements. Cette Žvolu-
tion peut sembler paradoxale au regard des 
Žvolutions du comportement dÕachat des 
consommateurs ˆ la recherche de nouvelles 
proximitŽs, de praticitŽ et de rapiditŽ. 

La Lorraine recense dorŽnavant 12 hyper-
marchŽs de plus de 10 000m2.

 Un essor diffŽrenciŽ plus ou 
moins libŽral
La rŽgulation de lÕŽquipement commer-
cial afÞche des Žcarts sensibles selon les 
dŽpartements lorrains (Þg 3.). Les CDEC 
de Meurthe-et-Moselle ont plut™t assurŽ 
un contr™le plut™t sŽlectif des demandes 
dÕautorisation alors que celles de la Meuse 
ont ŽtŽ plus libŽrales. LÕenjeu pour la Meu-
se est de juguler une Žvasion commerciale 
ŽlevŽe en se dotant dÕun  Žquipement sufÞ-
samment attractif pour retenir la client•le.
LÕintensitŽ du dŽveloppement (m2 autorisŽs 
pour 1000 habitants) place la Moselle et les 
Vosges en t•te. La prŽsence de nombreux 
bassins de vie (Neufch‰teau, Saint-DiŽ, 
Forbach, Sarreguemines,...), la concurrence 
entre Metz et Thionville et lÕenjeu trans-
frontalier ont alimentŽ la production de sur-
faces de vente autorisŽes par les CDEC  
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Þg 2.  Les 10 premi•res enseignes alimentaires 
bŽnŽÞciaires des m 2 de surfaces autorisŽes en Lorraine
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Þg 1.  La rŽparition spatiale des surfaces 
de vente autorisŽes en Lorraine

Þg 3. Le bilan dŽpartemental global de lÕactivitŽ 
des CDEC en Lorraine

source : CCI lorraines - 1997 -2008
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Ancien dispositif ROYER - RAFFARIN 
(en vigueur jusqÕau 31.12.2008)

 Nouveau Dispositif LME 
(pleinement en vigeur au 01.01.2009)

   Le champ dÕapplication

  Commerce de dŽtail + h™tels, commerce automobile, cinŽmas

  Sont soumis ˆ autorisation les projets suivants : 

    • Création et extension (magasin seul et ensemble commercial
    • Changement d’activité >2000m2 (300m2 pour alimentaire)
    • Transfert
    • Réouverture au public après 2 ans de fermeture
    • Les regroupements de surfaces de vente voisines excédant 1000m2

    • Franchise jusqu’à 1000m2 dans les gares ferroviaires

Seuil dÕautorisation : 300m 2

    Le champ dÕapplication

  Commerce de dŽtail + cinŽmas (non pris en compte ici)

  Sont soumis ˆ autorisation les projets suivants : 

    • Création et extension (magasin seul et ensemble commercial)
    • Changement d’activité >2000m2 (1000m2 pour lÕalimentaire )
    • Les regroupements de surfaces de vente voisines excédant 2500m2

    • Franchise jusqu’à 2500m2 dans les gares ferroviaires de centre-ville
    • Réouverture au public d’un magasin >1000m2 fermŽ pendant 3 ans

Seuil dÕautorisation : 1000m 2

   La Commission DŽpartementale dÕEquipement Commercial (CDEC)

Elle est prŽsidŽe par le PrŽfet. Elle est composŽe de 6 membres dont 3 Žlus 
locaux.

    • Maire de la commune d’implantation
    • Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale ou 
      ˆ dŽfaut le conseiller gŽnŽral du canton
    • Maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement

    • Le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie
    • Le Président de la Chambre de Métiers
    • Un représentant des Consommateurs

Vote
DŽcision de la CDEC dans les 4 mois ˆ compter de la saisine de la CDEC
Quorum : 5 votants. Autorisation ˆ  la majoritŽ absolue de 4 voix.

    La Commission DŽpartementale DÕAmŽnagement Commercial (CDAC)

Elle est prŽsidŽe par le PrŽfet. Elle est composŽe de 8 membres dont 5 Žlus 
locaux.

    • Maire de la commune d’implantation
    • Le Président de l’établissement public de coopération intercommunale ou à               
      dŽfaut le conseiller gŽnŽral du canton
    • Maire de la commune la plus peuplée de l’arrondissement
    • Le prŽsident de Conseil GŽnŽral
    • Le PrŽsident du syndicat mixte ou de lÕŽtablissement public de coopŽ
      ration intercommunale chargŽ du SchŽma de CohŽrence Territoriale ou  
       ˆ dŽfaut un adjoint au maire de la commune dÕimplantation

    • 3 personnes qualiÞŽes en mati•re de consommation, de dŽveloppement 
      durable et dÕamŽnagement du territoire

Vote 
DŽcision dans les 2 mois ˆ compter de la saisine de la CDAC
Pas de quorum prŽcisŽ par la loi (par dŽcret vraisemblablement) mais auto -
risation ˆ la majoritŽ des membres prŽsents  

    Les crit•res dÕapprŽciation

    • En mati•re dÕamŽnagement du territoire 
      - Protection de lÕenvironnement, qualitŽ de lÕurbanisme, maintien des activitŽs  
      dans les zones rurales et de montagne, rŽŽquillibrage des agglomŽrations par   
      le développement des activités en centre-ville et dans les ZRU.

    • En mati•re Žconomique : 
       - Offre et demande globales, concurrence dans la zone de chalandise, 
       - Effet sur lÕŽquilibre entre les diffŽrentes formes de commerce
     

      • En mati•re de transport
      - Impact sur les flux routiers, qualité de la desserte alternative à la voiture, 
        capacitŽ dÕaccueil des marchandises

    Les crit•res dÕŽvaluation

    ¥ En mati•re dÕamŽnagement du territoire 
     - LÕeffet sur lÕanimation de la vie urbaine, rurale et de montagne
     - L’effet sur les flux de transport

   ¥ En mati•re de dŽveloppement durable 
    - La qualitŽ environementale 
    - LÕinsertion dans les rŽseaux de transports collectifs

  Les voies de recours

Saisine de la Commission nationale dÕEquipement Commercial (CNEC)
    •  Préfet
    •  Pétitionnaire
    •  2 membres de la CDEC dont au moins un élu local

La dŽcision de la CDEC peut •tre directement contestŽe par un tiers devant les 
juridictions administratives.

 Les voies de recours 

Saisine de la Commission Nationale dÕAmŽnagement Commercial (CNAC)
    •  Maire de la commune d’implantation
    •  Préfet
    • Toute personne ayant intérêt à agir

Le recours en CNAC est un prŽalable obligatoire ˆ recours contentieux ˆ 
peine dÕirrecevabilitŽ.

 Les nouveautŽs de la loi LME
La loi n¡2008-776 du 4 aožt 2008 modiÞe 
substantiellement le rŽgime des autorisa-
tions dÕexploitation commerciale et cinŽ-
matographique. Sa mise en application est 
prŽvue au 1er janvier 2009. 
Mais dÕores et dŽjˆ, des dispositions tran-
sitoires prŽvues par la loi exon•rent les 
projets dÕune surface de vente infŽrieure ˆ 
1000m2 (circulaires des 7 et 28 aožt 2008 
adressŽes aux PrŽfets).

LÕensemble des dŽcrets dÕapplication con-
cernant lÕamŽnagement commercial sera 
publiŽ au cours de lÕautomne 2008. 
Dans les grandes lignes, les principaux 
changements  introduits par la LME sont 
les suivants :

 Une procŽdure simpliÞŽe
Le dispositif est globalement plus libŽral. 
Pour le commerce de dŽtail, le seuil dÕauto-
risation a ŽtŽ relevŽ de 300 ̂  1000m2. Sont 

aujourdÕhui exclus du champ dÕapplication 
les h™tels et les activitŽs automobiles. Ces 
derni•res introduisaient des biais impor-
tants dans  le rŽgime antŽrieur.
Les dŽlais de procŽdure ont ŽtŽ raccourcis 
passant de 4 ˆ 2 mois. LÕenqu•te publique  
sur les aspects commerciaux des projet su-
pŽrieurs ˆ 6000m2 de surface de vente a ŽtŽ 
supprimŽe.

2. Un nouveau dispositif de rŽgulation des implantations commerciales
     Les changements introduits par La Loi de Modernisation de lÕEconomie
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 Une procŽdure collŽgiale 
Le principe dÕune commission administra-
tive autorisant les projets est maintenue. Sa 
composition a ŽtŽ remaniŽe. Elle se traduit 
notamment par la disparition des chambres 
consulaires et lÕapparition de personnes 
qualiÞŽes dont les conditions de dŽsignation 
par le PrŽfet nÕont pas encore ŽtŽ prŽcisŽes. 

Plus souple, le fonctionnement de la fu-
ture CDAC donne dorŽnavant une prŽ-
pondŽrance aux Žlus locaux sans exigence 
de quorum prŽcisŽe par la loi.
Pour les projets dont la zone de chalan-
dise dŽpasse les limites du dŽpartement, la 
CDAC comprendra  un Žlu et une personne 
qualiÞŽe de chaque autre dŽpartement con-
cernŽ.

 Des crit•res rŽnovŽs
Le bilan des CDEC a ŽtŽ stigmatisŽ notam-
ment concernant le manque de rŽßexion sur 
la cohŽrence et la qualitŽ des amŽnagements 
commerciaux. Le principal objectif assign 
aux CDEC par le Code du Commerce Žtait 
de veiller aux Žquilibres des formes de 
distribution sans interfŽrer avec les dispo-
sitions du Code de lÕUrbanisme (indŽpen-
dance des lŽgislations).

Pour •tre conforme ˆ la Directive Services, 
le nouveau dispositif de rŽgulation ignore 
dorŽnavant les aspects concurrentiels et 
commerciaux. Il met aujourdÕhui lÕaccent 
sur lÕamŽnagement du territoire, lÕur-
banisme et les transports. Il sÕagit dÕun 
vŽritable changement de perspective qui 
accompagne une Žvolution dŽjˆ prise par 
les acteurs du commerce et les collectivi-
tŽs locales devenues plus exigeantes en la 
mati•re.
DorŽnavant, les membres des futures CDAC 
fonderont leur dŽcision sur la base de crit•-
res dÕŽvaluation encore relativement ßous 
sans dÕailleurs se rŽfŽrer expressŽment aux 
futurs documents destinŽs ˆ mieux encadrer 
le dŽveloppement du commerce (voir ci-
apr•s). Le contentieux produira sans doute 
une jurisprudence instructive ˆ ce sujet.

LÕavis de la CDAC reste un prŽalable 
obligatoire ˆ la dŽlivrance du permis de 
construire. Son silence apr•s un dŽlai de 2 
mois ˆ compter de sa saisine Žquivaut ˆ une 
dŽcision favorable.

 Des voies de recours Žlargies
La libŽralisation de la procŽdure dÕautorisa-
tion sÕaccompagne dÕune plus grande pos-
sibilitŽ de contester la dŽcision de la CDAC 
devant la Commission Nationale dÕAmŽna-
gement Commercial. 
Toute personne ayant intŽr•t ˆ agir peut for-
mer un recours devant la CNAC contraire-
ment ˆ lÕancien rŽgime plus restrictif.

Mais la saisine de la CNAC est un prŽalable 
obligatoire ˆ un recours contentieux devant 
les juridictions administratives ̂  peine  dÕir-
recevabilitŽ de ce dernier. Cette disposition 
risque dÕencombrer rapidement lÕagenda de 
la CNAC qui dispose de 4 mois pour se pro-
noncer ˆ compter de sa saisine.

 Repenser lÕamŽnagement com-
mercial
LÕassouplissement des procŽdures dÕauto-
risation dÕexploitation commerciale passe 
par un transfert de la norme vers le droit 
commun de lÕurbanisme. 
Sauf quelques expŽriences locales pionni•-
res intŽressantes (Brest, CommunautŽ Ur-
baine de Lyon, Paris), le dŽveloppement du 
commerce de dŽtail nÕest actuellement pas 
prŽcisŽment encadrŽ par le Code de lÕUr-
banisme.
La loi LME vient prŽciser un certain nom-
bre de nouveaux documents spŽciÞques re-
latifs ˆ lÕamŽnagement commercial : 

- Dans le cadre des SchŽmas de CohŽrence 
Territoriale (SCoT), des zones dÕamŽnage-
ment commercial pourront •tre dŽÞnies.
Ces zones Þgureront dans un Document 
dÕAmŽnagement Commercial (DAC) 
intŽgrŽ au SCoT. Le DAC remplacera le 
dŽfunt SchŽma DŽpartemental dÕEquipe-
ment Commercial (SDEC), document de 
rŽfŽrence sur le commerce mais non con-
traignant. Les dŽpartements de la Meurthe-
et-Moselle, des Vosges et de la Moselle en 
ont adoptŽ un localement en 2004.
Le DAC fera lÕobjet dÕune enqu•te publi-
que avant son adoption. Il pourra •tre inclus 
dans les Plans Locaux dÕUrbanisme (PLU).

- De nouvelles rŽfŽrences aux commerces 
ont ŽtŽ prŽcisŽes dans les r•gles gŽnŽrales 
sur lÕurbanisme.
Les ScoT et les PLU, ainsi que les cartes 
communales devront tenir compte de la di-
versitŽ commerciale et de la prŽservation 

des commerces de dŽtail et de proximitŽ.
Aussi les PLU pourront-ils prŽciser les be-
soins en mati•re de commerce et identiÞer 
et dŽlimiter des quartiers, des ”lots ou des 
voies dans lequels doit •tre prŽservŽe ou dŽ-
veloppŽe la diversitŽ commerciale. 

LÕensemble de ces nouvelles dispositions 
pourra •tre mis en oeuvre ̂  lÕinitiative des 
collectivitŽs locales qui le souhaitent. Au 
titre des personnes publiques associŽes, 
les CCI ont toute leur place pour contri-
buer ˆ accompagner le dŽploiement local 
de ce nouveau dispositif dÕencadrement 
du dŽveloppement commercial. 
Les Observatoires DŽpartementaux de 
lÕEquipement Commercial (ODEC) collec-
teront les ŽlŽments nŽcessaires ˆ la connais-
sance du territoire en mati•re commerciale. 
Ils mettront ces donnŽes ˆ disposition des 
collectivitŽs locales qui Žlaboreront un 
schŽma de dŽveloppement commercial.

Toutefois, la mise en oeuvre de ces mesu-
res prendra du temps. Le temps de lÕamŽ-
nagement ne correspond pas au temps 
de lÕŽconomie. Avec un seuil dÕautorisa-
tion ˆ 1000m2, il est ˆ craindre, par effet 
dÕaubaine, un dŽveloppement non ma”trisŽ 
du commerce avant lÕapplication des nou-
velles r•gles traduites dans les documents 
dÕurbanisme. 
Le lŽgislateur a par consŽquent prŽvu 
pour les communes de moins de 20 000 
habitants la possibilitŽ de saisir la CDAC 
pour les projets dont la surface de vente est 
comprise entre 300 et 1000m2 et nŽcessite 
un permis de construire. Mais cette facultŽ 
reste partielle.

 De nouveaux outils dÕinterven-
tion
DÕautres outils compl•tent le pouvoir dÕin-
tervention des communes :
- lÕinstauration dÕun pŽrim•tre de sauve-
garde du commerce et de lÕartisanat de 
proximitŽ permettant dÕinstituer un droit 
de prŽemption sur les baux et les fonds de 
commerce.
 - un droit de prŽemption des terrains faisant 
lÕobjet dÕun amŽnagement commercial por-
tant sur une surface de vente comprise entre 
300 et 1000m2.
- la facultŽ de saisir le Conseil de la concur-
rence en cas dÕexploitation abusive dÕune 
position dominante notamment 
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